
Protection des pollinisateurs:
Que pouvez-vous faire? 
Les semences traitées aux insecticides sont un élément clé de la 
production agricole et offrent des avantages notables; par exemple, 
on peut appliquer la protection là où elle est le plus nécessaire, tout 
en limitant l’exposition des espèces non ciblées. Toutefois, il est 
important de réduire l’exposition des abeilles aux poussières des 
traitements de semences. Si vous décidez d’utiliser des semences 
traitées aux insecticides, vous pouvez prendre certaines mesures 
pour réduire ce risque.

Meilleures pratiques de gestion

- Tenir compte de la direction du vent :
En cas de conditions sèches et venteuses,
la poussière peut être transportée sur les
cultures, mauvaises herbes ou arbres en
fleurs, ce qui augmente l’exposition
potentielle des abeilles aux produits de
traitement des semences.
Discuter avec les apiculteurs d’autres
emplacements possibles (dans la direction
opposée au vent, brise-vents, etc.).

- Verser les semences avec précaution
et ne pas secouer la poussière ou les
résidus qui se trouvent au fond du
sac

Ne pas charger ou nettoyer le matériel
de semis à proximité de colonies
d’abeilles ou de zones de butinage

Lors du démarrage du semoir, éviter
d’enclencher le système à proximité
de colonies d’abeilles ou de zones de
butinage

Pour de plus amples renseignements sur la santé des pollinisateurs et les meilleures 
pratiques de gestion concernant les insecticides appliqués sur les semences, veuillez 
consulter la page de Santé Canada sur la protection des pollinisateurs.

Si vous envisagez d’utiliser un 
lubrifiant pour l’écoulement des 
semences, veuillez consulter les 
dernières exigences de l’ARLA. 
Suivez toujours le mode d’emploi du 
produit.

• Veiller à un nettoyage et à une
élimination appropriés

Éviter de générer de la poussière
lors de la manipulation ou du 
chargement des semences traitées

Enfouir dans le sol les semences
déversées ou à découvert plutôt que de
les laisser à l’air libre.

Tenir les semences traitées et la
poussière à l’écart des eaux de surface.

Éliminer correctement les sacs de
semences vides conformément aux
règlements locaux et participer aux
programmes de collecte d’AgriRÉCUP
lorsqu’ils sont disponibles.

-

• Supprimer les mauvaises herbes en

fleurs dans le champ avant le semis,
afin que les abeilles ne soient pas
tentées d’y butiner.

• Fournir des habitats favorables aux
pollinisateurs à l’écart des champs en
activité.

• Connaître l’emplacement des ruches et
surveiller les conditions
environnementales

Tous les types de semoirs ne nécessitent pas de lubrifiant
pour l’écoulement des semences; consultez votre
détaillant pour plus d’informations.
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• Consulter le concessionnaire ou
le fabricant de l’équipement pour
savoir si les déflecteurs
conviennent aux semoirs
pneumatiques nord-américains

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html
https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-produits-consommation/pesticides-lutte-antiparasitaire/agriculteurs-utilisateurs-commerciaux/protection-insectes-pollinisateurs.html



